
PROCESSUS DE 
MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 682-22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

CONSTRUCTION (603-18) DE MANIÈRE À  BONIFIER L’ARTICLE 5.4 SUR LE 

RACCORDEMENT D’UN DRAIN DE FONDATION ET À ABROGER L’ARTICLE 

5.3 SUR LES CLAPETS ANTI-RETOUR 
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Modifications au règlement de construction 

Légende : 

Texte en bleu : élément ajouté 

Texte en rouge : élément retiré 



3 

Avant : 

Article 5.3 Clapet anti-retour (soupape de retenue) 

L’installation de clapets anti-retour est obligatoire sur toute installation reliée à un réseau pluvial, un 

réseau d’égout ou un réseau combiné, et ce, aux conditions suivantes : 

a) Un clapet anti-retour doit être installé conformément au Code de plomberie du Québec en vigueur et

ses amendements et aux dispositions du présent règlement; 

b) Des clapets anti-retour doivent être installés sur tous les branchements recevant les eaux pluviales

provenant de surfaces extérieures en contrebas du terrain avoisinant et adjacentes au bâtiment, tels les 

descentes de garage, les entrées extérieures et les drains français ainsi que pour toute installations 

recevant des eaux sanitaires; 

c) Tout clapet anti-retour doit être construit de manière à assurer une fermeture automatique et étanche,

de manière à ce qu’il reste fermé en tout temps sauf pour permettre un écoulement du système de 

plomberie vers l’égout public ou privé et non l’inverse; 

d) L’intérieur de tout clapet anti-retour doit être lisse et exempt de toute obstruction pouvant affecter

l’écoulement des eaux usées; 

e) Tout clapet anti-retour et les surfaces d’appui doivent être en métal non susceptible de corrosion ou en

P.V.C.; 

f) En tout temps, les clapets anti-retour doivent être accessibles et tenus en bon état de fonctionnement

par le propriétaire; 

g) Aucun clapet anti-retour ne doit être installé sur les collecteurs principaux du bâtiment et sur les

branchements d’égout au sens du Code de plomberie en vigueur et ses amendements; 

h) Au cas de défaut du propriétaire d’un bâtiment d’installer des clapets anti-retour ou de les maintenir

en bon état de fonctionnement, la Municipalité n’est pas responsable des dommages causés à l’immeuble 

ou à son contenu par suite d’inondation causée par le refoulement des eaux d’égout. 

Tout bâtiment déjà érigé doit respecter les dispositions du présent article. S’il ne les respecte pas, il devra 

être modifié de manière à le rendre conforme au présent règlement. 
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Après : 
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f) En tout temps, les clapets anti-retour doivent être accessibles et tenus en bon état de fonctionnement
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ou à son contenu par suite d’inondation causée par le refoulement des eaux d’égout. 
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être modifié de manière à le rendre conforme au présent règlement. 
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Avant : 

Article 5.4 Raccordement d'un drain de fondation (drain français) 

Les dispositions suivantes doivent être respectées : 

a) Tout raccordement d'un drain de fondation au système de drainage doit être fait au moyen d'un raccord

approprié et d'un matériau approuvé pour les drains de bâtiment. 

b) Le raccordement au système de drainage doit être fait à l'intérieur d'un bâtiment à l'aide d'une fosse

de retenue construite selon le Code de plomberie du Québec en vigueur et ses amendements. 

Lorsque les eaux ne peuvent s'écouler par gravité, elles doivent être évacuées au moyen d'une pompe 

d'assèchement automatique et déversées dans une conduite de décharge reliée au système de plomberie 

et installée au-dessus du niveau de la rue, sur laquelle on doit prévoir un clapet anti-retour. Cette conduite 

doit s'élever jusqu'au plafond. 

Lorsqu'il n'y a pas de conduite pluviale, les eaux pompées doivent être évacuées soit sur le terrain, soit 

dans le fossé parallèle à la rue ou de ligne, selon le cas. 

c) Tous les matériaux, produits ou accessoires utilisés doivent être conformes aux normes prescrites par

le Code de plomberie du Québec en vigueur et ses amendements. 

d) Aucune eau pluviale ne doit se déverser dans le système d'égout sanitaire de la Municipalité, à moins

d'une permission écrite de celle-ci. 

e) Un drain de fondation ne peut être raccordé à une fosse septique.
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Après : 

Article 5.4 Raccordement d'un drain de fondation (drain français) 

Les dispositions suivantes doivent être respectées : 

a) Tout raccordement d'un drain de fondation au système de drainage doit être fait au moyen d'un raccord

approprié et d'un matériau approuvé pour les drains de bâtiment. 

b) Le raccordement au système de drainage doit être fait à l'intérieur d'un bâtiment à l'aide d'une fosse

de retenue construite selon le Code de plomberie du Québec en vigueur et ses amendements. 

Lorsque les eaux ne peuvent s'écouler par gravité, elles doivent être évacuées au moyen d'une pompe 

d'assèchement automatique et déversées dans une conduite de décharge reliée au système de plomberie 

et installée au-dessus du niveau de la rue, sur laquelle on doit prévoir un clapet anti-retour. Cette conduite 

doit s'élever jusqu'au plafond. 

Lorsqu'il n'y a pas de conduite pluviale, les eaux pompées doivent être évacuées soit sur le terrain, soit 

dans le fossé parallèle à la rue ou de ligne, selon le cas. 

c) Tous les matériaux, produits ou accessoires utilisés doivent être conformes aux normes prescrites par

le Code de plomberie du Québec en vigueur et ses amendements. 

d) Aucune eau pluviale ne doit se déverser dans le système d'égout sanitaire de la Municipalité, à moins

d'une permission écrite de celle-ci. 

e) Un drain de fondation ne peut être raccordé à une fosse septique.

f) Il est permis à un propriétaire d’un terrain bordant un fossé de canaliser et de déverser vers un tel fossé

les eaux de surface ou celles provenant des drains de fondation ou de pompe d’assèchement de sous-sol 

provenant de sa propriété. Toutefois, il doit en tout temps tenir libre de toute obstruction la sortie du 

drain installé. Les eaux peuvent être acheminées au fossé par gravité ou par pompage. La Municipalité ne 

sera pas responsable des dommages occasionnés à la propriété privée découlant d’un refoulement 

provenant de ses fossés. 

g) Il est interdit à toute personne de jeter ou de déposer de la neige ou de la glace dans les fossés. Il est

interdit de jeter ou de déposer des déchets, des rebuts, des cendres, du papier, des ordures, des 

immondices, des détritus, des résidus de gazon ou d'herbe, de la terre, du gravier, de la pierre ou toute 

autre matière similaire dans un fossé. Il est interdit à toute personne d'obstruer, de détourner ou de 

remplir un fossé. La présente interdiction ne s'applique pas aux employés de la Municipalité dans 

l'exercice de leurs fonctions, ni aux personnes dûment autorisées par la Municipalité. 


